
Madame, Monsieur,

L'enquête publique sur le projet de classement au titre de Site Patrimonial 
Remarquable (SPR) de la commune de Banyuls-sur-mer est ouverte du 13 novembre 
au 1er décembre 2023. 

Je me réjouirais de la perspective de ce classement si ce dernier n'habillait pas la 
volonté de la municipalité de légitimer son choix de "proscrire sur l'ensemble de son 
territoire l'emploi de dispositifs photovoltaïques solaires de teinte sombre, noire ou 
assimilée" (cf. Extait de la demande de pièces complémentaires ci-joint).

En effet, ayant récemment obtenu rendez-vous avec Monsieur le Maire de Banyuls 
pour essayer de comprendre les fondements de cette position, j'ai appris que :
- nous étions de nombreux banyulencs à regretter que la politique en faveur de la 
transition écologique de la Ville donne  priorité à des considérations esthétiques 
discutables plutôt qu'à des choix de transition énergétique équitable et durable.

- l'ensemble de l'argumentaire formulé lors de notre entretien était étayé
sur des données validées comme exactes par les services de la Ville : 
rendement des panneaux rouges nettement inférieur aux noirs (entre 
15% et 37%), garantie de plus courte durée (environ 15 ans pour les 
rouges ; 25 ans pour les noirs) ;  prix 2 fois plus cher ; injonction 
paradoxale par rapport à la campagne de l'Etat (dispositfif d'aide 
incitateur mais aussi cadre juridique ministériel : 
https://www.lemag-juridique.com/categories/articles-15504/articles/plu-
les-regles-relatives-a-laspect-exterieur-ne-sont-pas-opposables-aux-
dispositifs-de-production-denergie-a-partir-de-sources-renouvelables-
1482.htm 

- le classement au titre de Site Patrimonial Remarquable allait étendre les contraintes
patrimoniales (dont les couleurs des panneaux photovoltaïques dès alors édictées par
l'Architecte des Bâtiments de France) au delà de la  zone de protection au titre des 
monuments historiques

De fait, l'étude  intègre  la "sensibilité paysagère" comme critère : 
"L’étude en vue de justifier et délimiter le SPR retrace la constitution de 
la ville par collages successifs d’entités distinctes (...) en intégrant les 
deux hameaux anciens des collines au regard de leur sensibilité 
paysagère". 

  A noter que "si le projet n'est pas modifié à l'issue de l'enquête 
publique, le classement au titre des SPR par arrêté ministériel aura le 
caractère de servitude d'utilité publique". Ces servitudes auront donc 
nécessité de conformité réglementaire, c'est-à-dire qu'elles ne pourront 
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être contestées.

Je souligne que j'adhère à l'élargissement du principe de valorisation et 
de protection patrimoniale inhérent au SPR mais pas à 
l'instrumentalisation de celui-ci comme "outil juridique" (sic) pour 
cautionner la prévalence de choix esthétiques discutables sur l'urgence 
d'une transition énergétique équitable. D'un côté l'Etat mènerait une 
campagne fortement incitative en faveur de l'installationde panneaux 
photovoltaïques ; de l'autre, il en contraindrait la mise en oeuvre par le 
biais de dispositif du genre SPR via l'avis de ses Architectes des 
Bâtiments de France...Injonctions paradoxales qui contribuent encore 
une fois à discréditer le service public et à nourrir les extrêmes.

De plus, le nouveau rapport du Club de Rome, Earth for all, est 
éloquent à ce sujet  : "Les solutions doivent être acceptables, équitables
et abordables pour les classes moyennes du monde entier, au risque 
sinon de susciter une profonde résistance. Si la transition énergétique 
perpétue des injustices historiques, elle déstabilisera les sociétés." (p. 
19, Earth for all, Editions Actes Sud). A l'heure où l'électricité a déjà 
augmenté de 20% et où une augmentation de 10% est encore 
annoncée pour l'année à venir, la couleur d'un panneau ne peut plus 
prévaloir sur son rendement, son prix ni sa garantie.

Je vous remercie de votre attention et sollcite votre sympathie à l'égard 
du ton très convaincu de mon mail mais j'espère que vous saurez 
prendre en considération mes réserves.

Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de mes respectueuses salutations.

Anne Guiot






